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Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Tout a commencé suite à
une correspondance de certains
établissements scolaires deman-
dant un engagement aux parents
pour faire vacciner leurs enfants
âgés entre 6 et 14 ans contre la
rougeole et la rubéole.  
Une forme de décharge qui a

suscité l’inquiétude des parents.
Résultat : la campagne de vacci-
nation contre la rougeole et la
rubéole entamée hier, et qui devra
se poursuivre jusqu’au 15 mars
prochain en milieu scolaire, s’est
heurtée à la réticence des parents
notamment dans certaines
wilayas. Ce qui a fait réagir le
ministère de la Santé qui a animé
hier une conférence de presse
conjointe avec le représentant du
bureau de l’OMS en Algérie pour
rassurer la population.  
Selon le docteur Kaita, ce vac-

cin est «sûr et efficace et provient
des laboratoires accrédités par
l’OMS». Comme tout médicament,
dit-il, un vaccin peut avoir des
réactions. Pour ce vaccin, il y a 5%
des effets indésirables qui sont
bénins et transitoires comme la
fièvre ou une douleur au moment
de l’injection.    
Ce vaccin, assure M. Kaita, est

testé et vérifié et ce n’est pas l’en-
gagement des pays «mais c’est
l’OMS qui s’engage auprès de la
population mondiale». Il a expliqué
que depuis mai 2014, l’ensemble
des Etats membres de l’OMS ont
adopté le plan mondial de la vacci-
nation qui vise à éliminer certaines
maladies à prévention vaccinale,
essentiellement la rougeole et la
rubéole, et à réduire tout ce qui
touche à la mortalité natale et au
poids de la maladie que peuvent
générer la rougeole et la rubéole. 

De son côté, le directeur de la
prévention auprès du ministère de
la Santé a indiqué que des experts
ont fait une évaluation de la situa-
tion en Algérie et ils ont déclaré
que notre pays a le potentiel pour
être déclaré premier pays en
Afrique libéré de la rougeole et de
la rubéole d’ici 2020. Cette cam-
pagne de vaccination vise ainsi à
l’éradication de ces épidémies
dont le réservoir est les enfants
âgés entre 6 et 14 ans.  Le vaccin,
dit-il, existe depuis une vingtaine
d’années dans le monde. 
Le ministère de la Santé comp-

te, d’ailleurs, lancer à partir du 24
mars prochain le vaccin combiné
rougeole-oreillon-rubéole pour les
nourrissons âgés de 11 mois.  
Le ministère de la Santé rappel-

le que la rougeole, maladie sou-

vent mortelle chez les nourrissons,
a connu un recul depuis l’introduc-
tion, en 1986, de la vaccination
obligatoire contre cette maladie. 
Le nombre de cas est passé de

plus de 20 000 en 1996 à 100 cas

sporadiques par an, ces dernières
années. Quant à la rubéole, sou-
ligne-t-on, il s’agit d’une infection
virale contagieuse qui touche le
plus souvent les enfants et les
adultes jeunes et devient redou-

table chez la femme enceinte où le
risque de transmission du virus au
fœtus est de 90% avec pour
conséquences une fausse couche,
un mort-né, ou de graves malfor-
mations congénitales, malforma-
tions cardiaques, malformations
neurologiques, oculaires, déficien-
ce auditive ou retard de croissan-
ce. «Partant du principe que la
vaccination constitue la seule et
unique intervention de santé
publique efficace contre ces deux
maladies graves qui n’ont pas de
traitement», explique le départe-
ment de la santé. 
Cette campagne nationale de

vaccination touchera au total 7 mil-
lions d’élèves, et ce, quel que soit
leur statut vaccinal antérieur. Les
enfants âgés entre 6 et 14 ans et
qui ne doivent pas être vaccinés
durant cette campagne, explique le
professeur Mesbah, sont ceux qui
souffrent de la fièvre, d’une mala-
die infectieuse, d’une anémie,
d’une maladie de sang, d’une
insuffisance rénale, ou ceux qui
vont subir une intervention chirur-
gicale. 
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CAMPAGNE DE VACCINATION

Le ministère de la Santé répond à la psychose
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Le vaccin existe depuis une vingtaine d’années dans le monde.

«Le vaccin contre la rougeole et la rubéole est sûr, effi-
cace, testé, sécurisé et pré-qualifié par l’OMS», c’est l’en-
gagement pris hier par le représentant du bureau de l’OMS
en Algérie qui rassure après la polémique ayant entouré la
campagne de vaccination contre la rougeole et la rubéole
lancée depuis hier en milieu scolaire. Selon lui, sur les 194
pays membres, de cette organisation, 160 utilisent déjà ce
vaccin. 

Malgré toutes les explications
et assurances fournies par la plu-
part des établissements scolaires,
qui affirment que le vaccin en
question ne provient pas, comme

il se dit, de l’Inde mais de France,
plus précisément  produit par le
laboratoire français de renommée
internationale Sanofi, ceci n’a en
rien rassuré les parents qui gar-

dent toujours en mémoire le
décès, fin 2016, d'au moins 3
nourrissons, immédiatement
après l'administration du vaccin
Pentavalent qui a été retiré et rem-
placé, depuis, par un autre vaccin
combiné. 
Autre élément qui ne rassure

pas les parents d’élèves c’est la
«nouveauté» dudit vaccin. «Ma
sœur est médecin et m’a affirmé
que jusque-là, ce vaccin n’a
jamais été utilisé auparavant, du
coup je ne laisserai personne l’es-
sayer sur ma fille !», dira une mère
de famille. Si au niveau de la
majorité des établissements sco-

laires la vaccination n’a pas connu
tant de réticence de la part des
parents, un chef d’établissement a
tenu à préciser que la vaccination
est obligatoire, mais que face à un
parent déterminé et refusant fer-
mement la vaccination de son
enfant, certains ont dû exiger une
déclaration sur l’honneur signée
par le parent où il refuse la vacci-
nation de son enfant. 
Ceci en attendant d’apporter

davantage de clarification et sur-
tout de rassurer les parents sur la
santé de leur progéniture quant à
l’administration dudit vaccin. 

Amel Bentolba 
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Des parents signent des décharges
de refus de vaccination de leurs enfants

Il n’existe aucun texte réglemen-
taire sur lequel pourrait se baser le
ministère de la Santé pour justifier
ses choix de répartition.  Pourtant,
annuellement,  depuis 1995 et suite
à la liquidation des entreprises
publiques d’importation de médica-
ments et  l’ouverture du marché au
privé, les opérateurs sont soumis à
la fameuse signature des pro-
grammes prévisionnels d’importa-
tion. Une mesure quasi propre à
l’Algérie, qui, pour réguler le marché
du médicament ne laisse pas aux
opérateurs le choix des quantités
des produits à importer. 
C’est le ministère de la Santé qui

limite à chacun le nombre de ses
importations. Comment la Direction
générale de la pharmacie au minis-
tère de la Santé décide-t-elle donc

de répartir les quotas et les parts du
marché entre les différents opéra-
teurs ? «Nous décidons sur la base
des propositions qui nous parvien-
nent mais nous prenons en considé-
ration les taux de réalisation de
l’exercice précédent réalisé par
l’opérateur», a expliqué Slim
Belkessam, responsable de la com-
munication au ministère de la Santé. 
La direction de la pharmacie peut

accorder une marge supplémentaire
de sécurité allant de 5 à 10% pour
les programmes du nouvel exercice.
Puisque le marché se développe et
le nombre de malades augmente
d’année en année. 
Les quotas d’importation ne peu-

vent donc pas connaître une baisse.
Le ministère de la Santé, poursuit M.
Belkessam, a fait un suivi des statis-

tiques du marché du médicament et
connaît donc les besoins réels du
marché. C’est sur cette base, dit-il,
que la direction de la pharmacie
décide des quotas d’importation.
«Nous nous sommes livrés à un
exercice d’analyse des statistiques
de la couverture du marché ces der-
nières années, et nous nous
sommes rendu compte que les
quantités attribuées pour les médi-
caments, strictement importés, sont
largement supérieures aux besoins
du marché», a-t-il souligné. 
Concernant les demandes pour

les nouveaux produits, ajoute ce res-
ponsable, la Direction générale de la
pharmacie délivre une quantité de
mise en place pour voir la réaction
du marché et peut par la suite aug-
menter les quotas d’importation en
fonction du comportement du mar-
ché.  
Les opérateurs se plaignent,

cependant, de la demande conti-
nuelle de la tutelle à baisser les
quantités de leurs programmes d’im-
portation. D’autant que la Direction
générale de la pharmacie qui libère

en général les programmes d’impor-
tation vers le mois de novembre ou
décembre n’accorde pas la totalité
des quantités aux opérateurs.  
Ces derniers peuvent avoir l’aval

d’importer la moitié de leurs prévi-
sions en déposant un avenant vers
le mois de mai si les premiers quotas
arrivent à épuisement. Pourquoi le
ministère de la Santé ne laisse pas
le marché libre aux opérateurs ? Ils
n’auront plus à subir la lenteur de
l’administration et sa bureaucratie.
Les problèmes de rupture ne peu-
vent plus êtres posés. Pas question.
La mesure ouvrirait non seulement
les portes à la fuite de la devise mais
l’Algérie deviendrait une décharge
pour l’incinération des produits péri-
més. 
Cela ne peut pas se faire, nous

explique-t-on, dans une période de
libre convertibilité du dinar et d’une
réglementation nationale plus res-
trictive en matière d’atteinte à l’envi-
ronnement et de gestion du périmé.
«Aujourd’hui, l’Algérie enregistre
une saignée non justifiée de devises
dans une conjoncture économique

défavorable et il n’est pas question
que notre pays devienne un pays
poubelle», souligne-t-on. 
Les programmes d’importation,

explique le ministère de la Santé,
permettrait d’assurer l’importation de
la totalité de la gamme nécessaire.
«Sans ces programmes d’importa-
tion, et si nous devons les suppri-
mer, la seule autre possibilité qui
nous permettrait de couvrir le mar-
ché serait de créer un organisme
public chargé d’importer les produits
pour sécuriser le marché car nous
avons l’obligation de la disponibilité
du médicament», a expliqué le direc-
teur de la communication au ministè-
re de la Santé. Selon lui, on ne peut
pas donner à un marché non régulé
la responsabilité d’assurer la dispo-
nibilité des produits qui sont vitaux. 
Concernant les programmes

d’importation des matières pre-
mières, il a expliqué que ce sont des
autorisations qui permettent aux pro-
ducteurs locaux de bénéficier d’une
exonération de taxes et des droits de
douane. 
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PROGRAMMES D’IMPORTATION

Quels critères pour le médicament ? 
Le ministère de la Santé délivre annuellement aux opé-

rateurs de l’industrie pharmaceutique des programmes
d’importation. Ce n’est qu’une fois les autorisations
signées, que ces opérateurs peuvent lancer leurs com-
mandes. Mais sur quels critères se base le ministère de la
Santé pour répartir les quotas entre les différents opéra-
teurs ? 

Lancée comme prévu depuis hier, la campagne nationa-
le de vaccination contre la rougeole, la rubéole et le syn-
drome rubéoleux congénital prévoit l'immunisation de
27 000 enfants scolarisés, tous cycles confondus, à tra-
vers toute la wilaya. Toutefois, l’on signale plusieurs cas
de parents qui se sont présentés au niveau des établisse-
ments scolaires afin d’exprimer leur refus de voir leur
enfant se faire administrer ce vaccin. «On nous a deman-
dé de rédiger des décharges de refus munies d’une copie
de la carte nationale du parent. Nous ignorons la compo-
sition et la véritable provenance du vaccin.» 


